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Le Pointage Atelier permet de pointer ses heures sur une interface spécifique installé sur un 

ordinateur ou une tablette, connecté au réseau local. 

 

Pointage des heures sur le Pointage Atelier  

1- Cliquer sur l’icône OptimPointage sur le bureau 

 

2- Si besoin, il est possible de choisir l’établissement auquel le salarié est 

rattaché, puis aller sur l’onglet « Salariés » 

 

 

3- Dans l’onglet « Salariés », sélectionner le nom du salarié concerné par la saisie 

des heures, puis entrer le mot de passe et cliquer sur entrer ou sur le bouton 

« Saisir mes heures » 

Il est possible de faire une recherche dans la zone blanche en haut de la liste de salarié. 

Après avoir cliqué dans la zone pour saisir le mot de passe, un clavier numérique apparaît si 

besoin. 

Il est possible de le désactiver en cliquant sur l’icône « clavier » entourée en noir en haut à 

gauche. 
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4- Cliquer sur « Créer une tâche » soit sur le lien gris soit sur le bouton en bas. 
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5- Dans le nouvel écran, sélectionner par le biais de la recherche le chantier ou 

le bon sur lequel la saisie doit être faite.  

 

6- Saisir les informations nécessaires au pointage puis valider avec le bouton 

vert. 

En fonction du paramétrage mis en place, il est possible de modifier le type d’heure, d’indiquer 

le Poste de travaux sur lequel, le travail a été fait, ou encore la phase ou Pièce ainsi que tout 

autre type d’options. 

 

L’information « Non qualité » permet de donner des informations sur les problèmes rencontrés 

lors de la fabrication. 
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7- Saisir une nouvelle tâche ou se déconnecter de son profil 

La validation permet de revenir à l’écran d’accueil du profil salarié et d’enchainer avec une 

nouvelle saisie de tâche ou de se déconnecter de son profil. 

 

La déconnexion entraine le retour à l’écran de choix du salarié. 

 

 

 

 


